
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SNUipp – FSU 93 

Syndicat National Unitaire Instituteurs, Professeurs des écoles, P.E.G.C. 

Bourse Départementale du Travail - 1 place de la Libération – 93016 Bobigny cedex 

Tél : 01.48.96.36.11 – Fax : 01.48.96.36.80 – Mail : snu93@snuipp.fr 

Les élues SNUipp-FSU 93 à la CAPD 
5 titulaires - 5 suppléants : 
Rachel SCHNEIDER, Caroline MARCHAND, Catherine DA SILVA, Emilie GARCIA, Brigitte POMMIER, Nathalie PANIER, 
Stéphanie FOUILHOUX, Frédérique BLOT, Véronique SZCZEBARA, Stéphanie LIOTE. 

Compte-rendu de la CAPD du 12/12/2016 

Promotions 2016 
 

Cette CAPD était la dernière sous cette forme pour 
les promotions. 
 
En effet la mise en place du nouveau cadre 
« PPCR » va modifier dès septembre 2017 
l'avancement des collègues puisque tous les 
collègues vont désormais avancer au même rythme, 
sauf aux 4 « RDV de carrière ». 
 
Nous vous informerons de toutes ces nouvelles 
modalités dans un bulletin spécial. 
Déjà des informations sur notre site : 
http://93.snuipp.fr/spip.php?article2515 
 
Après avoir vérifié toutes les fiches de contrôle 
syndical nous avons pu, dans la transparence et 
l'équité, valider les promotions actuelles des 
instituteurs et des professeurs des écoles classe 
normale et hors classe. 
 
Les résultats individuels sont disponibles pour tous 
les collègues, syndiqués ou non, sur notre site. Pour 
cela il faut avoir son code confidentiel du SNUipp-
FSU 93. Tous les collègues syndiqués, promus ou 
non promus, ont reçu un mail individuel dès mardi 
avec le résultat. 
Pour accéder aux résultats et obtenir son code. 
http://e-promotions.snuipp.fr/93/les-resultats 
 

Mise en place du LSU 
 

L’administration reconnait une mise en place difficile du LSU. Des obstacles sont encore à lever, notamment pour 
les personnels non rattachés à l’école qui ne peuvent pas accéder à l’application. Pour le SNUipp-FSU, ce n’est 
pas au directeur de remplir à leur place. 
 
Il n’y a pas d’obligation d’utiliser le LSU cette année, en revanche les livrets utilisés doivent en respecter le 
formalisme. Une remise papier est possible cette année. Les premiers bilans périodiques de fin janvier peuvent être 
remplis dans ou hors LSU. Seul le bilan de fin de cycle devra obligatoirement être saisi dans le LSU. 
 
Le SNUipp-FSU a dénoncé l’utilisation d’un outil non finalisé qui représente une charge de travail importante pour 
les collègues. 
 
Voir sur notre site : Les interventions du SNUipp-FSU national sur les questions de sécurisation des données. 

L'organisation du RRF 
 
Le SNUipp-FSU 93 est intervenu pour dénoncer le 
fonctionnement du RRF. 
En effet un mail inapproprié a été envoyé à tous les 
contractuels. Le DASEN 93 a reconnu l'erreur d'envoi 
de ce message qui aurait dû s'adresser aux 
personnes concernées et non à tous. 
 
Le problème du RRF est avant tout le nombre de 
remplaçants extrêmement important à gérer. 
Lors du prochain CTSD les représentants du SNUipp 
93 vont demander un équilibrage entre la gestion 
circonscription et la gestion départementale. 

Inspections  
 

Futures inspections 
Inspections en priorité sur les 6ème et 8ème 
échelons pour les "accélérations" de carrières. 
 
Préconisation pour les T2  
Visite dans le cadre de l'accompagnement, la 
notation est conservée jusqu’à la fin de l’année 
scolaire dans le 93 sans que cela n'ait d'incidence 
sur la carrière. 
Le DASEN a dit que l'accompagnement renforcé 
pour l'entrée dans le métier est une priorité. 


